
Charte du votant 
 
 
 

En participant au vote en ligne et en cochant la case ci-contre, je m’engage :  
 

1. A voter en totale indépendance, librement et en dehors de toute contrainte ou 
consigne, 

2. S’agissant des votes portant sur une sélection définie d’œuvres ou d’artistes, à 
prendre connaissance de l’ensemble de la sélection avant d’exprimer mon 
choix, 

3. A tenir compte, autant que possible, d’un objectif d’égale représentation des 
genres au sein de ma sélection, 

4. A ne pas communiquer mon identifiant et mon mot de passe à une tierce 
personne et à conserver le secret de mon vote.  

 
Je reconnais que l’association les Victoires de la Musique se réserve la possibilité 
d’écarter tout vote qui s’affranchirait de façon manifeste des engagements ci-dessus.  

 


